
EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

[4airie de Blaye (33390)

L'an deux mille dtx neuf le 5 février, le Conseil l\4unicipal de la Commune de Blaye étant assemblé en session
ordinaire, salle du conseil municipal, après convocation légale en date du 30 janvier 2019, sous la présidence de
Monsieur Denis BALDES N4aire de Blaye.

Etaient orésents :

M. BALDES, l\tlaire.

l\/l. Rl|\,4ARK, Ivlme BAUDERE, l\4. CARREAU, lt/me SARRAUTE, M. WINTERSHEIM, Mme I/ERCHADOU, [/.
LoRIAUD, Mme H|[,4PENS, Adjoints, Mme MARECHAL, [/, BAILLARGEAT, lV. ELIAS, tt/. BOD|N, t\4me

QUERAL, Mme LANDAIS, M. CASTETS, Mme BAYLE, l\4. SABOURAUD, Mme LUCKHAUS, lVme BERTH|OT,
Conseillers Municipaux.

Etaient excusés et rEorésentés par pouvoir:

M. GEDON à M. ELIAS, l\,4. MoNIMARCHoN à M. Rll\4ARK, M. GABARD à Mme MERCHADOU

Etaient excusés:
l\il. VERDIER, l\/lme DUBoURG, Mme HOLGADO, l\,1. INOCENCIo

Conformément à l'article I - 2121-15 du Code Général des Collectivilés Territoriales. l\4. ELIAS est élu secrétaire
de séance, et ceci à l'unanimité des membres présents,

Conseillers en exercice : 27
Conseillers présents : 20
Conseillers votants : 23

Pour:23
Conlrê : 0

Abstention : 0

Le Conseil Municipal délibère à l'unanimité

Vu la loi n' 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance ve(e,

Vu la loi n" 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d'ouvrage publique et ses rapports avec la maîtrise
d'æuvre privée, dite loi MOP,

Vu l'ordonnance n" 20'15-889 du 23 juillet 2015 et le décret n'2016-360 du 25 mars 2016 relatifs aux marchés
publics,

Vu les délibérations du Conseil Départemental des 30 juin et 14 décembre 2016 relatives à la politique

départementale en matière de transition énergétique et précarité énergétique

Vu la délibération n' 17 de la Ville de Blaye du 12 décembre 2017 relative à l'opération Cocon 33 et à I'adhésion

au groupement de commande pour l'isolation des combles perdus,

Considérant que l'opération Cocon 33 a pour obJectif d'isoler massivement les combles perdus des bâtiments
publics des collectivités girondines et permettra :

. de contribuer à rédurre les charges énergétiques qui pèsent sur les budgets des collectivités et d'amélio-

rer l'état du patrimoine public,

. d'activer une dynamique locale pour mobiliser les collectivités et les acteurs du territoire Girondin autour

des enjeux de la transition énergétique, en termes d'économies d'énergie et de réduction des gaz à effet

de serre,
. d'obtenir le soutien financier d'un fournisseur d'énergie pour faciliter la réalisation des travaux via le dis-

positif des Certificats d'Economie d'Energie et toute autre source de financement

Considérant que la Commune renforce son engagement dâns lâ lutte contre le changement climatique à travêrs

cette démarche exemplaire de maitrise de la demande en énergie et de réduction des émissions de gaz et effets

de serre des bâtiments publics,
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Considêrant que la circulaire relative à la Dotation de Soutien à l'lnvestissement Local 2018 (DSIL) précise que

les collectivités peuvent présenter des projets dont elles n'assurent pas la maîlrise d'ouvrage à condition qu'elles
justifient d'une participation linancière à hauteur d'au moins 20 % de la totalité des financements publics
mobilisés, que les inveslissemenls en faveur de la transilion énergétique, notamment à l'amélioration de la
performance thermique des bâtiments publics flgurent parma les priorités financées par la DSIL,

Considérant que toutes les communes et les EPCI à fiscalité propre sont éligibles à la DSIL, les communes
seront destinataires de la subvention et qui leur appartient de présenter les pièces justificatives à l'autorité
compétente pour le paiement de la subvention (factures acquittées accompagnées d'un état récapitulatif détaillé,

certifié exact par ses soins),

llest demandé au Conseil Municipal :

. d'approuver l'avenant à l'acte constitutif du groupement de commandes valant conlrat de mandat de

maîtrise d'ouvrage

. d'autoriser le Département, en tant que mandatâire de la maîtrise d'ouvrage, à rechercher des finance-

ments exténeurs pour le compte des collectivités membres du groupement, en sollicilant notamment la

Dotation de Soutien à l'lnvestissement Local à hauteur de 30 o/o du coût des travaux

. d'auloriser Monsieur le Maire à signer tout document nécessaire à la mise en æuvre de cette décision,

et à transmetlre les pièces justificatives de la réalisation des travaux à l'autorité compêtente pour le
paiement de la subvention.

La commission n'1 (Finances- Ressources Humaines- Administration Générale Et Associations Diverses) s'est

réunie le 281anvier 2019 et a émis un avis favorable,

Fait et adopte à l'unanimité en séance, les jours, mois et an susdits :

La $ésenle délibération peut faie lobjel d'un recouts pou excès de pouvoi devant le Tribunal Adninislratil de Bodeaux dans un délai

de deux nois à compter de sa publicalion et de sa réceptnn par le représentant de IEtat

Cerlifié exécutoire pour avoir été reçu

à la Sous-Préfecture le 08/0219
ldentifianl de télétransmission : 033-21 33005850001 4-

201 90205-57634-DE-1-1

Pour le lilaire
l\.4onsieur K


